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Avant-propos 
 
La Coalition des organismes communautaires pour le développement de la main-
d’œuvre (COCDMO) a pour mission de combattre l’exclusion sociale et 
professionnelle des citoyennes et citoyens laissés en marge du développement 
économique et social, en visant la pleine reconnaissance du droit à la formation et 
du droit au travail pour tous et toutes. La COCDMO est membre de la Commission 
des partenaires du marché du travail, où trois sièges sont attribués au milieu 
communautaire. 
 
La Coalition regroupe onze réseaux nationaux qui rejoignent près de 1000 
organisations québécoises œuvrant dans un des volets liés au développement de 
la main-d’œuvre, soit l’insertion et l’intégration en emploi, la formation et 
l’éducation, le développement local et communautaire et la défense des droits. 
 
Ces organisations travaillent quotidiennement sur le terrain pour accompagner 
vers l’emploi des individus éloignés ou exclus du marché du travail. Plusieurs 
d’entre elles sont ancrées dans leur milieu depuis plus de 30 ans et constituent 
des acteurs majeurs au chapitre du développement de la main-d’œuvre 
québécoise, notamment en offrant une expertise précieuse et spécifique 
d’intervention auprès des clientèles plus démunies.  
 
Unis autour de l’importance de « développer sans exclure », les membres de la 
COCDMO n’ont de cesse de valoriser et faire émerger le potentiel 
socioéconomique des personnes en démarche d’insertion et de prôner la mise en 
place de politiques, services et mesures garants d’une société inclusive et 
participative. 
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Sommaire 
 
• La diminution de la population active entraînant une raréfaction de la main-

d’œuvre rend la participation des personnes éloignées du marché du travail 
plus cruciale que jamais. Les membres de la Coalition craignent que le 
processus de numérisation de l’économie contribue à une hausse importante 
des inégalités, en risquant d’accentuer le phénomène de polarisation du 
marché du travail. Nous sommes convaincus que le marché de l’emploi ne 
pourra se réguler de lui-même si nous n’accompagnons pas adéquatement 
les personnes qui constituent la main-d’œuvre actuelle et future. 

 
• Les PME vivent de grands défis lorsque vient le temps de créer et de 

développer une culture de formation continue. Pour l’instant, les mesures 
gouvernementales sont mal connues, trop générales ou mal adaptées aux 
PME, particulièrement celles issues de l’économie sociale. Or, ces difficultés 
risquent de fragiliser la progression professionnelle et le degré d’adaptation 
des travailleurs faiblement qualifiés, ce qui pourrait provoquer une exclusion 
du marché du travail. 

 
• Pour les personnes, faiblement qualifiées ou exclues du marché du travail, le 

choix des options repose avant tout sur la capacité d’assumer les 
responsabilités financières, qu’elles soient personnelles ou familiales, et de 
pouvoir concilier formation, travail et vie personnelle ou familiale. 
L’insuffisance des mesures spécifiques ne peut que renforcer cette tendance 
lourde a ̀ l’exclusion sociale et professionnelle et risque de les marginaliser 
davantage. Pour élargir l’accès à la formation, il convient d’améliorer l’appui 
aux personnes, notamment au plan financier. 

 
• Les transformations du marché du travail rendent d’autant plus nécessaire le 

renforcement de la capacité d’innover des acteurs, qu’ils soient du secteur 
public ou communautaire. Le financement devrait permettre d’accompagner 
financièrement les organismes dans la transformation de l’offre de service, 
par exemple en finançant l’expérimentation, l’innovation hors des mesures et 
services actuels, sur la base de la crédibilité et de l’expérience acquise des 
ressources externes. La souplesse des mesures, de même que la 
reconnaissance de la capacité d’innovation et l’expertise des organismes 
communautaires de développement de la main-d’œuvre sont cruciales. 
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Mise en contexte 
 
D’ici 2022, on estime que 1,36 million de postes, dont 81 % attribuables aux 
départs à la retraite, seront à combler. Le nombre de personnes en âge de 
travailler ira en diminuant entre 2014 et 2031, pour remonter quelque peu par la 
suite. La situation du Québec est tout à fait exceptionnelle. En 20 ans, alors que 
la population en âge de travailler baissera de 3 % au Québec, celle de l’ensemble 
du Canada augmentera de 7,6 % et même de 12,6 % en Ontario. En 
conséquence, en décembre 2018, le taux de chômage québécois a atteint le plus 
faible taux depuis 1976, soit depuis que cette donnée est compilée. Ainsi, les 
perspectives seront très favorables pour les jeunes, les travailleuses, les 
personnes au chômage, les travailleurs plus âgés désirant demeurer actifs, les 
personnes handicapées et les personnes immigrantes.  

Révolution numérique : crise ou opportunité ? 
 
La numérisation de l’économie permet d’envisager une division globale du travail 
encore plus prononcée par l’inclusion nouvelle de plusieurs pans de l’économie 
auparavant « épargnés » par ces transformations. Les membres de la Coalition 
craignent que ce processus contribue à une hausse importante des inégalités, en 
risquant d’accentuer le phénomène de polarisation du marché du travail. Plus d’un 
million d’emplois seront à pourvoir d’ici 2024. De ce nombre, 52 % seront de 
niveau hautement qualifié, 16 % de niveau qualifié et 32 % de niveau peu qualifié1. 
En conséquence, les emplois hautement qualifiés représenteront près de 45 % de 
l’emploi total en 2024. La part des emplois moins qualifiés connaîtra une baisse, 
mais ils représenteront toujours plus de 35 % des emploisi. On peut s’attendre à 
ce que les nouvelles technologies occasionnent une diminution de la demande 
non seulement pour certains emplois peu qualifiés, mais aussi pour ceux 
nécessitant des compétences intermédiairesii. Comme l’indique l’OCDE, « si la 
polarisation du marché du travail se poursuit, les salariés risquent d’être plus 
nombreux à se retrouver coincés dans des emplois peu qualifiés et mal 
rémunérés, avec peu de possibilités de franchir le fossé de plus en plus large les 
séparant des emplois assurant une rémunération et un bien-être suffisantsiii ». Par 
ailleurs, plusieurs craignent que l’automatisation et la robotisation entraînent 
d’importantes pertes d’emplois. Les auteurs d’une étude fréquemment citée 
estiment que 47 % des emplois aux États-Unis comportent un risque élevé d’être 
automatisés, et ce, dans un horizon de 10 à 20 ans iv . De telles prédictions 
                                            
1 Hautement qualifié : diplôme collégial ou universitaire, niveau qualifié : diplôme d’études professionnelles 
et niveau peu qualifié : diplôme d’études secondaires et absence de diplôme 
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alarmistes sont à nuancer. Selon l’OCDE, « il est peu probable que 
l’automatisation et la numérisation détruisent un grand nombre d’emploisv ». Pour 
le Canada, seulement 9 % des emplois comporteraient un risque élevé 
d’automatisation complète. Ainsi, les emplois répétitifs peuvent être automatisés 
et les travailleuses et les travailleurs ayant peu d’éducation risquent le plus de voir 
leur emploi disparaîtrevi. Plutôt que des pertes d’emplois massives, la robotisation 
et la numérisation risquent d’entraîner une profonde transformation des emplois et 
pourraient mettre à mal le modèle social québécois. 

Ces éléments renforcent notre conviction profonde : le marché de l’emploi ne 
pourra se réguler de lui-même si nous n’accompagnons pas adéquatement 
les personnes qui constitueront la main-d’œuvre de demain. Plus 
particulièrement, cette régulation nécessaire doit s’attaquer aux nouvelles 
inégalités suscitées par l’intensification des changements technologiques 
annoncés, dans le but d’éviter que ces changements technologiques soient 
générateurs d’exclusion durable du marché du travail.  
 
Notre défi collectif consiste à poursuivre l’augmentation de la participation au 
marché du travail, notamment en y intégrant le plus grand nombre de personnes 
en âge de travailler et en maintenant en emploi celles qui y sont déjà. 
Heureusement, le Québec compte sur de nombreux atouts pour relever ce défi 
d’intégration, dont un réseau performant et expérimenté d’organismes 
communautaires de développement de la main-d’œuvre. De plus, le 
gouvernement du Québec a mis en œuvre, au cours de l’année 2018, une 
première Stratégie nationale de la main-d’œuvre, laquelle continuera de se 
déployer au cours des années suivantes. Nous sommes d’avis que celle-ci peut 
constituer un cadre structurant afin de mobiliser l’ensemble des partenaires du 
marché du travail. Toutefois, il est évident que devant l’ampleur des défis et 
l’accélération de la transition du marché du travail, il est opportun d’aller plus loin, 
plus rapidement. Le prochain budget devra comporter certains éléments 
stratégiques afin de répondre aux défis du marché du travail et de poursuivre 
l’amélioration des conditions de vie de tous et toutes. 
 
Ainsi, notre mémoire se déclinera selon deux éléments principaux. En premier lieu, 
nous présenterons quelques éléments pertinents et essentiels d’une bonification 
du plan d’action gouvernemental sur la main-d’œuvre. En second lieu, nous 
présenterons les raisons qui motivent, selon nous, l’amélioration du financement 
des services d’insertion et d’intégration en emploi dispensés par les organismes 
communautaires de développement de la main-d’œuvre.  
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Mieux soutenir l’adaptation de la main-d’œuvre au 
marché du travail : formation, insertion et maintien en 
emploi 
 
Les mesures déployées dans le cadre de l’entente Canada-Québec de 1998 sur 
le transfert des mesures actives d’insertion en emploi ont eu des impacts 
importants et globalement positifs2. Ainsi, depuis le milieu des années 1970, on 
constate une baisse progressive de l’écart entre le taux de chômage au Québec 
et la moyenne canadienne, un écart qui s’est maintenant complètement résorbé. 
Par ailleurs, la transition numérique soulève plusieurs enjeux en matière de 
développement des compétences et de formation de la main-d’œuvre. Certains 
mettent en évidence le fait que ceux et celles qui maîtrisent les compétences de 
base (littératie, numératie, résolution de problèmes, travail d’équipe, etc.) pourront 
davantage s’adapter à la transition numérique comparativement à ceux et celles 
qui ne les maîtrisent pasvii. 

Cette combinaison de la démographie et de la numérisation de l’économie rendent 
encore plus cruciaux les mesures et programmes visant à maintenir et accentuer 
l’adaptation de l’ensemble du bassin potentiel de main-d’œuvre aux défis 
nouveaux du marché du travail. Pour ce faire, les organismes communautaires 
partenaires d’Emploi-Québec, du ministère de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur (MÉES) ou du ministère de l’Immigration, de la Diversité et de l’Inclusion 
(MIDI) sont des partenaires incontournables, plus particulièrement, en raison de 
leur capacité de joindre des populations éloignées du marché du travail et 
d’adapter leur service à la réalité de celles-ci.  

« Pénurie » de main-d’œuvre : une occasion à saisir pour aller plus loin 
 
Le gouvernement du Québec a pris acte des travaux du Rendez-vous national sur 
la main-d’œuvre de février 2017 et a procédé à l’annonce d’une Stratégie nationale 
sur la main-d’œuvre. La Coalition a salué l’annonce de la Stratégie, tout en notant 
que les sommes prévues demeurent bien en deçà des défis de la main-d’œuvre 
du Québec. De plus, les investissements, lorsque décortiqués, semblent bien peu 
adaptés aux besoins des personnes faiblement qualifiés ou des petites entreprises. 
Les défis sont considérables dans le cas des personnes éloignées du marché du 
travail ou des travailleurs faiblement qualifiés. Ainsi, dans cette section, nous 

                                            
2 Complétée par l’Entente sur le marché du travail en 2004, qui permet le financement des mesures destinées 
aux personnes non admissibles au régime d’assurance-emploi. 
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présenterons quelques voies potentielles d’amélioration des mesures du plan 
d’action gouvernemental sur la main-d’œuvre. 
 

Mieux répondre aux besoins des PME et des personnes en 
matière de développement des compétences  
 

Pour les PME et les entreprises d’économie sociale 
 
Les PME de moins de 20 employés, qui représentent 85 % des entreprises 
québécoises, vivent de grands défis lorsque vient le temps de créer et de 
développer une culture de formation continue. Ainsi, une étude de l’Observatoire 
compétences-emploi témoigne que près de 60 % des personnes qui s’occupent 
de la formation dans les PME n’ont ni les compétences, ni les ressources, ni le 
temps pour organiser la formation. Pour les entreprises de moins de 50 employés, 
cette proportion grimpe à plus de 70 %. De plus, les entreprises sondées, 
lorsqu’elles disposent d’une personne responsable de la formation, affirment que 
cette personne a peu d’expérience dans le domaine. De fait, les entreprises de 
petite taille sont confrontées à un problème qui relève plus de leur capacité à 
organiser des activités de formation que de leur volonté de miser sur la 
formationviii. Ces constats, qui s’appliquent aux PME du secteur privé, peuvent être 
étendus aux entreprises issues de l’économie sociale. Avec une moyenne de 9 
employés par organisationix, les entreprises d’économie sociale sont aux prises 
avec les mêmes défis que celles du secteur privé ; il est donc essentiel que les 
programmes destinés à encourager et soutenir le développement d’une culture de 
formation continue leur soient accessibles. 
 
Partant de ces constats, on peut se questionner sur leur capacité de réaliser, par 
leurs seuls moyens, des diagnostics leur permettant de prendre des décisions 
adaptées en matière de développement des compétences de leur main-d’œuvre. 
En ce sens, il convient de saluer l’annonce gouvernementale d’une « Grande 
corvée », destinée à faire connaître l’offre des services aux entreprises de Services 
Québec et mieux accompagner les entreprises dans le développement des 
compétences de leur main-d’œuvre. Toutefois, nous sommes d’avis qu’il faudra 
développer de véritables mesures structurantes mieux adaptées aux PME si nous 
voulons éviter des déficits trop importants et insurmontables en matière de 
productivité. Pour l’instant, les mesures gouvernementales sont mal connues, trop 
générales ou mal adaptées aux PME, particulièrement celles issues de l’économie 
sociale. Or, ces difficultés risquent de fragiliser la progression professionnelle et le 
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degré d’adaptation des travailleurs faiblement qualifiés, ce qui pourrait provoquer 
une exclusion du marché du travail. 
 
Recommandation 
Le prochain budget devrait prévoir le financement de nouvelles initiatives ciblées 
permettant le développement d’une culture de formation continue dans les PME. 
Ces initiatives devraient être d’emblée accessibles aux entreprises d’économie 
sociale. 

 

Pour les personnes 
 
Pour les personnes, faiblement qualifiées ou exclues du marché du travail, le choix 
des options repose avant tout sur la capacité d’assumer les responsabilités 
financières, qu’elles soient personnelles ou familiales, et de pouvoir concilier 
formation, travail et vie personnelle ou familiale. Ces obstacles sont 
particulièrement criants pour les personnes éloignées du marché du travail ; celles-
ci ont trop souvent un rapport difficile avec la formation, quand ce ne sont pas les 
obstacles financiers, de santé ou personnels qui se posent. 
 
Les individus ne beńef́icient pas des mem̂es possibiliteś de poursuivre leur 
formation : les employeś les plus scolariseś, les plus qualifieś et œuvrant dans les 
grandes entreprises tendent le plus a ̀ beńef́icier des formations offertes. Ainsi, 
l’insuffisance des mesures spécifiques visant les personnes en deḿarche de 
formation vers l’emploi et les personnes les plus eĺoigneés du marche ́du travail 
ne peut que renforcer cette tendance lourde a ̀l’exclusion sociale et professionnelle 
et risque de les marginaliser davantage. Or, il est urgent, compte tenu des défis 
de productivité, de formation de la main-d’œuvre et de virage numérique de 
permettre a ̀ l’ensemble de la population adulte des possibiliteś d’accroître leurs 
compet́ences.  
 
De notre point de vue, deux éléments méritent une attention plus importante et un 
investissement financier accru : le soutien au développement des compétences 
de base (littératie et numératie) en lien avec la numérisation de l’économie et la 
bonification des mesures de soutien destinées aux personnes apprenantes.  
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Développement des compétences de base  
 
Dans un rapport critique portant sur la Stratégie nationale de la main-d’œuvre, 
l’Institut de coopération pour l’éducation des adultes notait que « La volonté 
gouvernementale de développer les compétences numériques des personnes en 
emploi et d’intégrer ces compétences “dans l’aide à la recherche d’emploi” pour 
les personnes sans emploi […] pourrait être entravée par le faible niveau de 
compétences en littératie des travailleuses et des travailleurs visés. » Il y a, comme 
le note l’OCDE, « une forte corrélation positive entre les compétences en 
résolution de problèmes d’un côté, et les compétences en littératie et en 
numératie, de l’autre. Plus les scores moyens en littératie et en numératie sont 
élevés, plus la maîtrise des compétences en résolution de problèmes est 
élevée. »x 
 
Or, la Stratégie actuelle ne propose pas de mesure spécifique supplémentaire 
visant à rehausser les compétences en littératie des travailleuses et des 
travailleurs. Une action en cette matière se révèle pourtant essentielle à la lumière 
des résultats des enquêtes nationales et internationales sur les compétences des 
adultes. Par ailleurs, l’ICÉA rapporte qu’un peu plus de 15 % des personnes se 
classant aux niveaux 1 et inférieur à 1 de littératie occupent un emploixi. Cela 
signifie qu’une personne en emploi sur six pourra difficilement participer à une 
activité de formation qui commande la compréhension de textes écrits. Or, comme 
le mentionne à nouveau l’Institut :  
 

« Le rehaussement des compétences en littératie, en numératie et en résolution de 
problèmes se retrouve ainsi au premier plan des défis à relever dans une société du 
savoir qui compte sur l’innovation et l’adaptation — des personnes et des 
organisations qu’elles composent — pour assurer sa croissance économique et 
sociale. Il s’avère donc difficile de comprendre pourquoi la Stratégie accorde si peu 
d’importance à ce volet stratégique du rehaussement des compétences des adultes 
— que ce soit dans la panoplie des mesures proposées ou dans la vision de 
l’adéquation mise en l’avant. » 

 
Dans les circonstances, et compte tenu des lacunes de la Stratégie nationale de 
la main-d’œuvre à cet égard, il est essentiel que le prochain budget propose une 
bonification des mesures actuelles, accompagnées d’un grand effort collectif 
visant à promouvoir celles-ci. Le soutien au développement des compétences de 
bases des adultes devrait se retrouver au cœur du plan d’action sur la main-
d’œuvre. Il s’agit d’une condition préalable à la réussite de tout projet de formation. 
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Recommandation 
 
Le prochain budget devrait prévoir la bonification du financement des programmes 
de développement des compétences de base (littératie, numératie notamment) et 
une campagne nationale de promotion.  

 

Soutien aux personnes apprenantes 
 
Pour élargir l’accès à la formation aux personnes exclues ou à risque d’exclusion, 
il convient d’améliorer l’appui aux personnes, notamment au plan financier. Les 
personnes en deḿarche d’insertion socioprofessionnelle sont avant tout 
preóccupeés par leur situation financier̀e. La leveé des obstacles signifie donc 
l’assurance d’un revenu dećent et la mise en place de mećanismes facilitant ce 
parcours menant vers l’emploi.  

Il convient également de reconnaître et de soutenir financièrement une diversité 
de lieux et de modes de formation. Pour des personnes qui ont vécu plusieurs 
échecs sur les bancs d’école, il est illusoire de croire qu’un retour dans des 
institutions traditionnelles, à 30 heures semaine, sans soutien personnalisé est 
une voie menant à la réussite. Il est essentiel de pouvoir varier des lieux de 
formation pour se rapprocher du monde du travail, de permettre une intégration 
graduelle pour certains et assurer un accompagnement individuel.  

 
Recommandation 
Le plan d’action gouvernemental sur la main-d’œuvre devrait prévoir des mesures 
de soutien dont le potentiel en matière de conciliation travail-études-famille est 
reconnu. Citons en exemple la prise en charge de frais liés à la formation 
(déplacements, matériel, inscription, garde d’enfants) ou encore l’offre de services 
de garde sur les lieux de formation le soir et les fins de semaine, notamment pour 
les personnes en emploi qui font un retour aux études à temps partiel. 
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L’importance d’adapter le financement des organismes 
communautaires pour le développement de la main-d’œuvre 
 
Levier primordial de l’adaptation de la main-d’œuvre au marché du travail, le grand 
réseau des organismes communautaires pour le développement de la main-
d’œuvre s’est constitué depuis 15 ans en véritable partenaire de l’État. La fonction 
d’accompagnement, à la base de la majorité des interventions des organismes en 
employabilité, s’avère déterminante et grandement profitable à long terme.  
 
La volonté de maintenir l’équilibre budgétaire ne devrait aucunement 
engendrer la diminution du financement apporté aux organismes qui 
partagent la responsabilité de l’État en accompagnant et en outillant les 
personnes qui vivent dans la précarité, voire l’exclusion. Réduire les fonds 
octroyés à ces partenaires irait en totale contradiction avec l’urgence des 
défis à relever en matière de formation de la main-d’œuvre, dans un contexte 
de changements technologiques s’intensifiant.  
 
En outre, l’investissement public dans les organismes et les mesures 
d’employabilité est rentable fiscalement et humainement. De multiples études le 
démontrent, en commençant par celle menée par Emploi-Québec, sur les 
prestataires et personnes admissibles à l’assurance-emploi : « Dans la mesure où 
la société y trouve un gain positif, cette situation est justifiée et l’ensemble des 
coûts impliqués par le gouvernement constitue son investissement. »xii  Si l’on 
observe le rendement de l’investissement, on remarque que toutes les mesures 
sont financièrement rentables sur un horizon d’au plus 30 mois, avec une moyenne 
combinée de deux dollars de retombées économiques pour chaque dollar investi, 
sur un horizon de cinq ans. Plus précisément, pour chaque dollar investi 
initialement par le gouvernement, les mesures PPE, MFOR, SS et STA3 rapportent 
à la société après 5 ans, respectivement 1,93 $, 7,20 $, 3,60 $ et 21,67 $xiii. À 
noter que ce retour sur investissement dépend fortement de la qualité des emplois 
occupés à la suite de l’intervention ; en ce sens, ces données sont sans doute 
conservatrices, surtout si l’on tient compte des hausses successives du salaire 
minimum depuis quelques années. 
 

                                            
3 Préparation pour l’emploi, mesure de formation pour individus, subvention salariale, soutien pour 
le travail autonome, respectivement. 
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Au-delà de ces impacts financiers positifs directs auprès des personnes et de 
l’État, mentionnons que les organismes ont également des impacts financiers plus 
larges.  
 

Carrefours jeunesse-emploi (CJE) : 
« La firme Raymond, Chabot, Grant, Thornton a récemment réalisé une étude sur les 
impacts économiques des carrefours jeunesse-emploi du Québec. Selon cette étude, 
on évalue à plus de 72 millions de dollars annuellement les retombées fiscales 
positives de l’action des CJE du Québec alors que l’investissement gouvernemental 
annuel est de 46 millions de dollars. »xiv 
 
Entreprises d’insertion :  
« La première année, les gains des gouvernements du Québec et du Canada se 
chiffrent respectivement à plus de 17 M$ et de 7 M$. Sachant qu’il avait investi 
35,7 M$ en 2008, le Québec récupère près de la moitié (48 %) de sa mise dès la 
première année (…) Ensemble, les deux ordres de gouvernement recouvrent les deux 
tiers (2/3) de leur mise dans les douze premiers mois. 
 
Sur une période de 21 ans, l’ensemble des gains pour le gouvernement du Québec 
approche 68 M$, dégageant un bénéfice net de 32,2 M$. Pour sa part, les gains du 
gouvernement fédéral totalisent 28 M$ à la fin des 21 années. C’est donc dire que sa 
contribution de 580 000 $ dégage un bénéfice net de plus de 27 M$ (…)  
 
À la lumière de ces résultats, on peut conclure que les investissements consentis par 
les gouvernements dans les entreprises d’insertion sont nettement profitables pour les 
contribuables québécois et canadiens. Ils entraînent un excédent net à moyen terme, 
tout en permettant de soutenir une clientèle très éloignée du marché du travail. »xv 
 
Entreprises adaptées : 
 
« En 2012, elles ont réalisé des ventes de près de 130 M$, versé près de 120 M$ en 
salaires et investi plus de 11 M$. De plus, bien qu’elles aient bénéficié de subventions 
à hauteur de 72 M$ en 2012 (subventions 2013 : 74,7 M$), ces entreprises retournent 
plus que cette somme de façon indirecte aux gouvernements fédéral et provincial que 
ce soit en économies d’aide sociale ainsi qu’en taxes et impôts qui n’auraient pas été 
générés autrement. »xvi 
 
Services spécialisés de main-d’œuvre 
 
« L’analyse de rentabilité sociale des services du Réseau des services spécialisés en 
main-d’œuvre (RSSMO) a été effectuée à l’aide des données recueillies par voie 
d’enquête, ainsi que provenant des sources officielles. Il en ressort que les services 
du RSSMO produisent des avantages nets quantifiables pour l’économie du Québec 
d’environ 4 000 $ par individu par année, soit plus que le double du coût brut de 1 
500 $ par participant. Le gouvernement bénéficie de presque la moitié de ces 
avantages nets, à hauteur d’environ 1 800 $ par individu par année. »xvii 
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Ces quelques exemples montrent à quel point l’investissement public dans le 
réseau des organismes communautaires de développement de la main-d’œuvre 
est rentable financièrement, sans même en considérer les bénéfices sociaux. 
 
Toutefois, nous constatons que dans certains cas, il y a une inadéquation entre 
les besoins constatés et les mesures et services offerts. Cette inadéquation n’est 
pas le fait des organismes, mais plutôt des barèmes, limites et contraintes du 
mode de financement actuel. Ces éléments ont été reconnus par le parti qui forme 
maintenant le gouvernement, qui s’était engagé à bonifier le financement des 
organismes communautaires œuvrant dans le développement de la main-
d’œuvre. Cette bonification du financement pourrait prendre la forme de 
mécanismes d’indexation annuels ou, dans certains cas, d’un retour au 
financement à la mission, afin de permettre aux organismes de faire évoluer leurs 
offres de service et s’adapter aux besoins changeants des chercheurs d’emploi et 
de l’évolution du marché du travail. Peu importe la forme que cette bonification 
prendra, elle devra permettre d’accompagner financièrement les organismes dans 
la transformation de l’offre de service, par exemple en finançant l’expérimentation, 
l’innovation hors des mesures et services actuels, sur la base de la crédibilité et 
de l’expérience acquise des ressources externes. La souplesse des mesures, de 
même que la reconnaissance de la capacité d’innovation et l’expertise des 
organismes communautaires de développement de la main-d’œuvre sont 
cruciales. Les expérimentations permettraient par exemple de bonifier 
l’accompagnement pendant et surtout après les mesures et d’améliorer ou 
d’instaurer, dans certains cas, un réel accompagnement aux employeurs et dans 
les milieux de travail. Le financement des innovations pourrait être sur une base 
de financement à la mission, ou alors, attribué par les conseils régionaux des 
partenaires du marché du travail, ce qui permettrait de surcroît de développer des 
projets réellement multipartites et donc, plus en lien avec les besoins du marché 
du travail. 
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Nous sommes d’avis qu’avec davantage de flexibilité et de ressources, nos 
membres seraient à même de développer des innovations susceptibles de 
compléter le plan d’action gouvernemental : 
 

• Clarifier les conditions d’accès à la formation pour les populations éloignées ou 
exclues du marché et permettre l’arrimage entre les organismes communautaires 
et les programmes formels de l’éducation.   

• Augmenter le niveau de qualification des personnes en démarche d’insertion ou 
en emploi précaire et leur donnant un accès plus facile aux outils de 
reconnaissance des compétences de la main-d’œuvre (PAMT, carnet 
d’apprentissage, compagnonnage), et ce, afin d’améliorer leur employabilité.  

• Réaliser des projets « alternatifs » de formation professionnelle selon divers 
modèles, dont celui de l’alternance études-travail ou des stages de 
développement des compétences en milieu de travail, incluant, mais sans s’y 
limiter, des entreprises, des institutions d’enseignement et des organismes 
communautaires de développement de la main-d’œuvre. 

• Favoriser la réussite scolaire avec des projets d’accompagnement des élèves en 
formation générale et en formation professionnelle et offrir un soutien 
psychosocial et de l’aide à l’emploi.  

• Offrir et développer des services de reconnaissance des compétences 
génériques des personnes peu scolarisées en démarche d’insertion.  

• Expérimenter des processus de reconnaissance des acquis plus indépendants 
des systèmes actuels (scolaire, ordres professionnels et marché du travail). 

 
Recommandation 
Le gouvernement doit bonifier et rendre le financement dédié aux organismes 
communautaires de développement de la main-d’œuvre plus souple afin de 
permettre le financement d’initiatives innovantes issues du secteur. 
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Conclusion  
 
La contribution des organismes communautaires en développement de la main-
d’œuvre à une économie saine et inclusive est manifeste. Les initiatives issues du 
milieu contribuent à outiller des personnes immigrantes pour trouver un métier à 
la hauteur de leurs compétences, former et intégrer des gens qui ont un handicap, 
amener l’école vers le jeune et contrer le décrochage, franciser les membres d’une 
organisation et tant d’autres personnes qui ont tout un potentiel à offrir, pourvu 
qu’on les soutienne adéquatement dans leur démarche.  
 
Dans un contexte de diminution de la population active où les mutations 
importantes du marché du travail accroissent la concurrence, les besoins de 
qualification des individus en démarche d’orientation et d’insertion doivent 
impérativement être satisfaits. Le Québec doit miser sur sa richesse la plus 
précieuse, sa main-d’œuvre, et lui fournir toutes les ressources pour qu’elle se 
réalise pleinement et participe activement à la société. Qui plus est, le Québec doit 
répondre aux exigences d’inclusion que pose l’accélération des transformations 
technologiques en cours. Les acteurs concernés sont déjà mobilisés et offrent une 
expertise des plus profitables en la matière. Il convient donc de les appuyer afin 
qu’ils jouent pleinement leur rôle de partenaires de l’État dans le développement 
des compétences la main-d’œuvre. 
 
L’enjeu de la rareté de la main-d’œuvre qualifiée requiert des efforts particuliers. 
De fait, la main-d’œuvre deviendra la priorité pour les entreprises, qui seront donc 
plus enclines à former directement leur personnel et à embaucher des clientèles 
jusque-là sous-représentées sur le marché du travail. L’exigence d’innovation se 
fera plus pressante ; il faudra davantage de collaborations et créer de nouvelles 
façons d’envisager le partenariat entre l’État, le privé et les organismes 
communautaires. Les organismes communautaires en employabilité ont d’ailleurs 
prouvé à maintes reprises leurs capacités à innover et s’adapter aux changements 
constants. Nous sommes convaincus qu’encore une fois, nous serons au rendez-
vous, pour un développement économique et social qui n’exclut personne. 
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Rappel des principales recommandations 
 
 
Le prochain budget devrait prévoir le financement de nouvelles initiatives ciblées 
permettant le développement d’une culture de formation continue dans les PME. 
Ces initiatives devraient être d’emblée accessibles aux entreprises d’économie 
sociale. 

 
Le prochain budget devrait prévoir la bonification du financement des programmes 
de développement des compétences de base (littératie, numératie notamment) et 
une campagne nationale de promotion.  

 
Le plan d’action gouvernemental sur la main-d’œuvre devrait prévoir des mesures 
de soutien dont le potentiel en matière de conciliation travail-études-famille est 
reconnu. Citons en exemple la prise en charge de frais liés à la formation 
(déplacements, matériel, inscription, garde d’enfants) ou encore l’offre de services 
de garde sur les lieux de formation le soir et les fins de semaine, notamment pour 
les personnes en emploi qui font un retour aux études à temps partiel. 

 
Le gouvernement doit bonifier et rendre le financement dédié aux organismes 
communautaires de développement de la main-d’œuvre plus souple afin de 
permettre le financement d’initiatives innovantes issues du secteur. 
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Liste des membres nationaux de la Coalition 
 
Alliance des centres-conseils en emploi (AXTRA) 
 
Association québécoise des centres d’intervention en dépendance (AQCID) 
 
Chantier de l’économie sociale 
 
Collectif des entreprises d’insertion du Québec (CEIQ) 
 
Conseil d’intervention pour l’accès des femmes au travail (CIAFT) 
 
Institut de coopération pour l’éducation des adultes (ICÉA) 
 
Regroupement des corporations de développement économique communautaire 
(RCDEC) 
 
Regroupement des organismes spécialisés pour l’emploi des personnes 
handicapées (ROSEPH) 
 
Réseau des carrefours jeunesse-emploi du Québec (RCJEQ) 
 
Réseau des services spécialisés de main-d’œuvre (RSSMO) 
 
Table de concertation des organismes au service des personnes réfugiées et 
immigrantes (TCRI)  
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